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ANGLETERRE-
Uudres , le 4 décembre. — Prix des fonds.
ii93 3)8 ; cons. à terme , 94 5j8 ; Actions de la
isjiie, 216 3[4.
-On apprend de Ramsgate , que la salle de spec- 
clede cette ville a été' détruite par le feu , dans 
naît du 3o novembre au Ier décembre.
- La nouvelle voiture à vapeur de sir James 
iltrson ouvrira au commencement de l’année 
«liaine, son service entre Limerik et Dublin, 
bpoitera la malle et des passagers, et marchera 
raison de 12 milles à l’heure. Au moyen deec tra- 
lrapide ,on pourra de'jeûner à Liuierik et dîner le 
Sw jour à Dublin. (Limerick evening-post.)

FRANCE.
Paris, fe 4 décembre. —■ Le bruit courait ce 
Anijue M. do Courvoisier avait donné sa démia- 
111 si que M. Guernon de Ranville passait aux 
aux,
Cf soir 011 assurait que le ministère entier se re- 

(./. des Débats.)
'Le Moniteur parle enfin , l’article qu’il public 
•purdhui est probablement le résultat du conseil 
J ministres tenu hier. Il parait que le ministère 
Mini grand effet de cette publication ; car M 
S*t [police requiert les journaux , au noir 
‘ • le ministre de l’intérieur, d’inse'rer l’article 
Ml Voici un extrait de l’article du Moniteur 
M abord que dans toutes les attaques contre le 

Were, on 11’articule aucun fait; mais que le peu 
Masse aujourd’hui de ces éternelles levées de 

"fliers contre des fantômes , et que s’il a de jus- 
Méfiances, c’est contre ces prétendus organes de 
Non publique , qui plus d’une fois , dit-il, l’ont

ü ailleurs de quels intérêts se prétendent-ils le
Wurs ? —De la tranquillité publique? Eu] 

c erehent a la troubler. — Do l’exécutioi 
./■l^l^'iièrc de notre loi fondamentale? Eux 

l9 8 0l'l reniée et ils la renieraient encore. — 
Prospérité du commerce ,'adu développemen, h. * v '-*'4 euuiuit/t V/O jjUU UG Y CltJppGIIiC

, e d public ? Ils cherchent à en arrêter les pr
""Propageant de coupables inquiétudes. — D

llf ot .1 _ ! • *. 1 n;-m ‘ uc tuupaMic» jtnjuiciiu
,et. du bien-être de t'armée ? Ils lui di 

iftier '"'T S!oi‘ C que loi °ut laissé ses d 
flj> el s'indignent des bienfaits que le roi 1 

."relie, — De l'indépendance des tribunaux
% la!P«rli ^Us*lce u’a ôté rendue d’une manière plu 

a e.. Des j10;p3 je ja presse ? Leurs excè
pas à la France que la licence 11 

& Il P™ de bornes. —- Des libeités publiques!l>ell ont succombé sous leurs coups , elles pi
1 Mal encorre si’ilsparvenaient à usurper le pouvoi;
j Hg .1 > • ' t — -

ïoii[,c evicront pas de la ligne que leur trace
8ré leurs séditieuses clameurs, les m

5»neu»ncc lr et F devoir, ils se montreront dignes il 
H|a||Ul 'es a choisis ; ils connaissent son inc 
ijé a v°loiité de consolider les institutions 01 
fra„ Pat so» auguste frère. La charte est poi
Cr. 1111 SaS—* paix , et pour lu maisonj|j “ w 4 ' L
lui 1,11 monument de gloire : les ministres ; 
i ie3 libertés qu’elle consacre ; ils sauröiie 1-3 unertes quelle consacre ;
.. jj| P^cler Fs droits de la couronne. .. 
nisiV e ^alvandy qui , lors de la nomination 
!ller ,1,, ac!uel avait donné sa démission de ce
,, " état en service ordinaire , vient d’être rii y (tb U1 Ulfluii b ^ t teilt U LLI o
!ervjPQe tableau des conseillers-d’état , mais

"He
e extraordinaire. [Journal du Coinni 1 arm, i„_ 1 ■. „ ''n'i les huit femmes exposées hier,fil ’ --------- *»‘ci J il \

abaté,1 se fanait remarquer par sa tristesse 
Went> C’était la femme Elisabeth Valolt

femme CoIIiaux, jeune encore et mère de six en- 
fans , condamnée , par suite d’une méprise des ju
res , a cinq années de réclusion , à l’exposition et 
a la .flétrissure, pour avoir signé du nom de son 
mari un permis d’engagement au mont-de-piéte'. 
Lette malheureuse avait long-temps espéré une com
mutation de peine , que ses juges , pour re'parer 
leur erreur involontaire , s’étaient hâtés de sollici
ter. Leurs vœux ne sont pas arrivés sans doute 
jusqu’au pied du trône , et après one attente de 
près de cinq mois , qui prolongeront d’autant sa 
captivité , l’ordre de l’exposer et de la flétrir est 
vena la surprendre dans une triste sécurité'. A cette 
nouvelle , qu’elle n’a apprise qu’hier matin , elle a 
fait retentir les voûtes de la conciergerie de ses 
cris déchirans. On a été obligé de la porter snr 
l’échafaud ; assise pendant toute la durée de l’ex
position , elle cachait sa figure de son schall , se 
dérobant ainsi aux regards, empressés d’une foule 
avide. A midi , ses compagnes ont été détachées 
du fatal poteau , elle y est restée la dernière , et 
elle a été flétrie,

Gomment , au milieu de tant de faveurs répan
dues à l’occasion de la Saint-Charles, a-t-en pu 
oublier cette infortunée, recommandée à la clé
mence royale par son titre de mère, par l’erreur 
dont elle a été victime, par sa vie passée et son 
repentir , par les vœux unanimes de ses juges !

{Gazette des Tribunaux.)
— Le Courrier du Bas-Rhin , annonce qu’il va 

paraître à Paris le ier janvier un journal radical 
intitulé : Le Nouveau Constitutionnel. Ce journai 
sera rédigé par quelquos-ons des écrivains actuels 
du Constitutionnel.

— Une société de tailleurs vient de former nn 
vaste établissement, qui repose sur Un acte de so
ciété dont le capital social est de 45o,ooo fr. en 
actions de 3,000 fr. MM. les actionnaires pourront 
se faire rembourser en tout temps par des Dabi 1 le
mens à leur goût. A la tête de la gestion est un ca
pitaliste qui a pris un nombre important d’actions. 
Ce nouvel établissement se nomme l’Athénée des 
modes.

— On lit dans le Journal de Rouen : n C’est avec 
une vive satisfaction que nous avons appris et que 
nous pouvons à notre tour annoncer à nos lecteurs 
qu’une des merveilles de notre siècle, le passage 
sous la Tamise, ne restera pas inachevée. Celui 
qui en a conçu l’idée gigantesque et qui seul peut- 
être pouvait l’exécuter , n’aura pas commence' ce 
magnifique ouvrage pour qu’un autre usurpe la 
gloire de l’avoir terminé.

n Notre compatriote, M. Brunei , jouira de son 
triomphe en conduisant lui-même à Gu un monu
ment que la France enviera peut-être long-temps 
encore à l'Angleterre ; et les travaux , que le man
que momentané de fonds snffisaus avait seul fait 
suspendre , recommenceront au mois de mors. Telle 
est l’assurance qu’a reçue dans sa séance d’hier , 
avec un sentiment fout patriotique , de la bouche 
même de .VL Brunei , la société d’émulation qui le 
compte avec orgueil au nombre de ses membres 
uou-résidens. »

— Une scène extraordinaire vient sie se passer 
ces jours derniers dans les prisons d Épinal.

Le nommé llocquelout, condamné aux travaux 
forcés à perpétuité pour tentative d homicide commis 
sur sa femme, est un homme d’un caractère sombre, 
violent, et abruti depuis longtemps par l’abus des 
liqueurs fortes. Il paraît que depuis quelque temps 
il avait Conçu le projet de se détruire , mais peut- 
être il manquait des moyens nécessaires.

... ^>a,ns ,nêùleA Pr>s°n est renfermé Coupois, forçat 
libéré qui doit être jugé aux prochaines assises sur 
une accusation de vol en récidive, qui peut en
traîner la peiue des travaux forcés à perpétuité. 
Ce prévenu paraît être d’un caractère très violent. 
On assure qu’il. a plusieurs fois répété qu’il pré
férerait la mort à une peine perpétuelle, et que 
s’il était condamné, il attenterait à la vie de l’an 
des magistrats chargé de le juger, ou de toute autre 
personne.

Ces deux hommes eurent entre eux , à ce qu’il 
paraît, des entretiens où ils se communiqueront 
eins projets coupables, et où ils en conçurent um 

plus coupable et plus extraordinaire encore. Us con
vinrent que Coupois donnerait la mort à Hocque- 
lont , et ils s’occupèrent des moyens d’exécuter ce 
dessein. En conséquence. llocquelout commença par 
mettre ordre aux affaires de ce monde , et il rédigea 
son testament. °

Scs dernières volontés rédigées , il ne songea plus 
qu’à se réconcilier avec Dieu. Tandis que Coupois 
lui liait les mains derrière le dos avec un mou
choir , il s’agenouilla devant une image de crucifix , 
la baisa , et proféra quelques prières. Il s’étendit 
ensuite le long du cachot , et Coupois lui passa au
tour du cou une tresse de jonc , la prévoyance du 
geôlier ne permettant pas aux prisonniers de se pro
curer des cordes.
, Hocquelout supporta tous ces préparatifs sans 
emotion et ne proféra aucune plainte , lorsque Cou
pois , à l’aide d’on morceau de bois placé dans la 
tresse , commença à la serrer fortement. Malgré la 
perversité dont il a fait preuve par ses menaces 
Coupois n’eut point , à ce qu’il paraît , le couragô 
necessaire pour achever cette terrible exécution ; 
deux fois il s’arrêta sous le prétexte que la tressa 
était cassée , et recommença sans que Hocquelout 
proféra une plainte , et cependant, au second essai, 
déjà sa figure changeait de couleur, sa langue sor
tait de la bouche et ses yeux tournoyaient dans 
leur orbite. A cet aspect, Coupois suspendit ses ef
forts , et sa victime résignée, après avoir demandé 
et savouré avec lenteur une prise de tabac , reprit 
sa position et se soumit une troisième fois au sup-, 
plice convenu ; mais alors la tresse cassa en effet, et 
la partie fut remise au lendemain.

Dans l’intervalle, les détails de celte scène trans
pirèrent parmi les prisonniers. Le geôlier et l’au
torité en eurent connaissance, et des mesures con
venables furent prises pour éviter le malheur qui 
paraissait à redouter. ^

Mieux éclairé aujourd’hui , Hocquelout a renoncé 
au suicide. Cet homme qui, malgré ses vices, a 
conservé encore quelques sentimens de religion 
que l’on voit percer au milieu meme du dévergon
dage de son testament , s’est laissé convaincreÖpar 
le geôlier que le suicide est un crime qui le plon
gerait pour l’éternité dans les flammes de l’enfer. 
Dès-lors, il a manifesté la résolution de vivre eü 
de ne plus chercher à se donner la mort.

( Courrier des Tribunaux )

PAYS-BAS-
Liège, le 7 5écembp,è,

La petition de Thielt compte 1200 signatures. 
Une nouvelle petition a été signée à Courtrai par 
155 des habitans les plus distingués et nu doubl 
de cette suphqne est adressée à S. M. «p, „-LSra
de piendre tes vœux ou peuple .......... .... .
lion ; Isenghieu compte io43 pétitionnaires Ruin 
beke , x 555.

avec prière 
en. conside'ra-



La pétition de Malines , compte près de 3oo 
signatures ; presque tous les ecclésiastiques ont signé , 
et entr’autres MM. le doyen-archiprêtre Pauwels , 
les cure's de St-Pierre , de Ste-Catherine , de N.-D.- 
d’Hansewick , de St-Jean , de Notre-Dame. Elle est 
de'posée chez M11* Beke , libraire.

La pétition de Bruxelles est adoptée dans une 
ia“ ville (Beaumont) et aussi à Havre près de Mous, 
à Dhuy près de Namur , à Semple , Wenlerloo , 
Heyst, Buschot , Wechter , Hagcht, Berlaer , 
Schrick, Bonheyden, Aertselaer, Boom, Rumpst, etc.

4oo signatures , parmi lesquelles 4.0 ecclésiastiques 
figurent sur la pétition d’Amsterdam. Ce n’est qu’un 
commencement, d’autres villes de Hollande vont 
suivre. (Journal de la Belgique,)

— La Gazette de M. van Gobbelschroy attaque 
les pétitions patriotiques avec une amertume qui ne 
fait guères honneur au patron.. Depuis quelques 
jours , elle embouche la trompette , et convoque tout 
son monde pour se voir entendre dire qu’il y a eu 
par ci par là quelques contre-pétitions et que non ! 
pas une fois il y a eu des pétitionnaires qui ont dé- 
savouéleurs signatures.

On a contre-pétitionné à Tervuercn dit la Ga- 
sette..... .

La pétition de Bruxelles circulait à Tervuercn 
et était couverte d’une centaine de signatures. Sa
vez-vous ce qui se fit ? O n envoya partout des gen
darmes s’informer de ce qui s’était passé , pour 
-tàcheridlintmiider les faibles : on annonça que toute 
personne qui aurait signé serait à jamais privée de 
tout secours du prince ; on retira aux signataires 
tonte fourniture au pavillon ; on retira à un vieux 
maître decole qui avait signé , l’autorisation d’ensei
gner , qui faisait sou gagne pain : tous les débiteurs 
du prince d’Orange furent immédiatement sommés 
de s’acquitter: S. A. R. le priuce d’Orange ne jugea 
pas au-dessous d’elle de se rendre à Tervueren , d’y 
mander le curé et le vicaire et de les réprimander 
vivement d’avoir osé exercer un droit consti'ution 
nel ; un nomme' Van den Plas s’empara de la pétition 
en refusant opiniâtrement de la reutlre aux signatai
res ; une uouvelle pétition fut faite alors , et bra
vant toutes les menaces, quatre habitans da Tervuc- 
xen la colportèrent eux-mêmes de maison en mai
son. Alors on solda un certain nombre d’ouvriers

reconnaissance le mandat que vous venez de m’ini' 
poser; c’est une marque d’estiine et de confiance 
dont je sens tout le prix. Pour m’en rendre digne , 
je suivrai en toutes circonstances la route que ma 
tracée mon père. En ne m’en écartant jamais , j’ose 
espérer qu’un jour je serai assez heureux pour 
obtenir votre approbation et celle de mes conci
toyens. »

— On mande de Haarlem le 4 décembre :
Aujourd’hui les états de la Hollande ont nommé 

membres des états-généraux pour cette province , 
M. F. Frets de Rotterdam , en remplacement de 
M. Duvclaer van de Spiegel ; M. J. Opten Hooft 
d’Amsterdam, en remplacement de M. Brugmans 
et M. D. Van Foreest d’Alkmar , en remplacement 
de M.-Fontein'Verschuir.

comptable a commise dans sa demande au roi 
la manière sans exemple dont il y a été répond 
Ce qui est aussi incompréhensible , aussi inexpli 
cable que l’arrêté lui-même auquel cette affaire 
donné lieu, c’est le sang-froid avec lequel ] 
chambre l’a pris pour notification ; tandis quel 
devait le répudier avec indignation comme uueii 
suite faite aux états généraux et au peuple qu’i 
ont l’honneur de représenter. Il n’y a plus main 
tenant qu’un seul parti à prendre , et nous espéron 
que la digne minorité des provinces du midi e( 
celle du Brabant septentrional le prendra, en pro 
testant solennellement contre l’affront que lacham 
bre a reçu , et contre l’insolente audace du ministr 
de l’intérieur’sur le rapport duquel l’arrêté anti
national a été livré aux imprécations des belges lu

— Voici, par traduction , l’arrêté royal concer
nant M. Brugmans , dont il a été donné lecture 
dans la séance de la deuxième chambre du 2 de
ce mois :

Nous Guillaume, etc. Vu l’adresse de M. P. A. Brugmans» 
élu par les états de la province de Hollande , et par nous

miliés, outragés, avilis. Il n’est plus tems dsl

assermenté comme membre de la deuxième chambre des états- 
généraux , portant :

, o Que cette ehambre, nonobstant la régularité de sa no
mination , nonobstant sa capacité constitutionnelle , la précé
dente admission et reconuaissanee des membres du syndicat 
d’amortissement, et même de la commission permanente , 
comme membres des deux chambres ; nonobstant les sura
bondantes ( overvloede) et incontestables pièces justificatives 
fournies; nonobstant que ses pouvoirs, au vœu de l’art 94 de la 
loi fondamentale, aient été trouves en règle par la com
mission chargée de cette vérification à la deuxième chambre 
des états-généraux (comme il couste de l’extrait communiqué 
du procès-verbal de cette chambre, du 29 octobre 1829) et 
par conséquent il n’existait point de motifs ( termen ) pour
décider ( 'beslissen ) aucune contestation à cet égard ; que 

bre (d’après l’extrait du procès-

employés au parc , qui se répandirent dans les ca
barets eu vociférant contre les pétitionnaires. Ces
menées peuvent plaire a la Gazette , niais les 
-honnêtes gens ne les verrons qu’avec dégoût. Nous 
demanderons à M. deCoux lui-même, notre abonné, 
intendant du- prince , s’il ne les désapprouve pas 
hautement?

Il y a une contre-pétition à Gaud , dit la Gazette,
Le Journal de G and nous assure qu’elle existe 

fit qu’elle est couverte de milliers de signatures. 
Nous l’avons supplié de publier ces signatures ; après 
avoir hésité d’abord , il a fini par déclarer , hier , 
qu’il ne jugeait pas nécessaire de les publier. Nous 
le croyons bien.

Savez-vous comment la contre-pe'tition de Gand 
obtient ces milliers de signataires? Ecoutez : Cette 
pièce circule dans les bureaux du gouvernement de 
la province. Le Catholique nous apprend aujour
d’hui qu’un employé ayant refusé sa signature,, a 
reçu sa démission quelques heures après. O11 juge 
bien qu’alors tous les autres ont spontanément 

(Courrier des Pays-Bas.)
— Les états-provinciaux du Brabant méridional 

ont nommé avant-hier M. F. Cornet de Grez, mem
bre de la seconde chambre des états-généraux , en 
remplacement de M. Claessens-lYloris.

Le Bel*e donne les détails suivans sur cette élection: 
Les intrigues et les machinations ministérielles 

ont été impuissantes pour écarter de la représen
tation nationale l’homme de l’opposition et par 
eonséqentde la province.

Vers onze heures les états-provinciaux se sont 
assemblés sous la présidence de M. le gouverneur. 

Présens 74 membres ; majorité 38.
Au premier tour do scrutin M. le comte Cornet 

de Gisez a obtenu 43 suffrages , M. Joseph De Bad
je; 4 ( et M. Cols , de Nivelles, candidat minis
tériel ,27. ,

M. Cornet de Grez fut en consequence proclame 
membre des etals-geueraux.

Llhonorable député a prononcé avec une vive 
emotion les paroles suivantes :

a Nobles et honorables seigneurs, j'accepte avec

néanmoins la deuxième chambre
verbal| de la séance du 12 de ce mois, également produit), 
a pu trouver bon de voter , par 41 membres pour et 45 contre 
son admission pure et simple, a ainsi refusé le requérant 
( den adressant ), et l’a empêché d’accomplir son mandat 
légalement acquis et trouvé en règle; néanmoins , tout pro
fondément qu’il est affecté de cette circonstance , et désirant, 
autant qu’il lui est possible et par tous les sacrifices person
nels-, prendre à cœur les intérêts de sa patrie, il -ne veut 
point du moins, dans ce sens , être au besoin un obstacle 
à ce que sa place puisse être remplie à la deuxième chambre 
des états-généraux ; à quel effet, il s’adresse à nous , deman
dant qu’il nous plaise d’y pourvoir, et ,1e trouvant bon, de vou
loir bien lui accorder sa démission honorable. »

Vu le rapport de notre ministre de l’intérieur , du 23 de 
ce mois, n° 3 ; notre conseil-d’état entendu ; et considérant 
que , bien que, de sa natnre , l’objet eu question , dans des 
occurrences qui exigeraient moins de célérité , pourrait, de 
notre part, demander une autre disposition ( eene andere 
voorziening -ouzentwege zoude kunnen vorderen , l’intérêt gé
néral exige néanmoins que les états de la province de Hol
lande soient mis -sans délai, à même de procéder, par l’élec
tion d’nn autre membre des états-généraux, au complément 
de ses députés à- cette chambre.

Avons trouvé bon et entendu :
1° D’accepter , par les présentes , la démission présentée par 

M P. A. Brugmans, comme élu , par les états de Hollande , 
membre de la deuxième chambre des états-généraux, en 
lui témoignaut que nous avons reçu avec reconnaissance et 
que nous mettons à un haut prix les preuves qu’il adonnées 
en cette circonstance d’un amour patriotique désintéressé ;

2° De délier en conséquence, par les présentes , M. P, A. 
Brugmans du serment fait entre nos mains en sa qualité sus- 
énoncée.

Copies des présentes seront transmises à notre ministre de 
l’intérieur, ( avec reuvoi des deux extraits des procès-verbaux 
sus-mentionnés de la deuxième chambre des états-généraux, 
communiqués par lui ), à la deuxième chambre des états- 
généraux, au conseil d’état, et aux états de la province de 
Hollande pour information et avis , et afin que les états- 
provinciaux susdits puissent dans leur prochaine assemblée 
extraordinaire pourvoir à la place vacante en question.

La Haye, le27 novembre 1829. Signé , WILLEM.
De par le Roi : Signé, J .-G. De Met van Streefkerk

— On lit le passage suivant dans la Correspon
dance du Belge :

M. Fontein Verschuir a demandé sa de'missîon à 
qui ne lui a pas confié de charge ; il l’a reçu hono
rable de qui ne pouvait la lui donner ni telle ni au
tre , et n’a néglige' que les concitoyens qui l’a
vaient commissionné pour les représenter , et le corps 
souverain avec lequel il jouissait de la haute pré
rogative de manifesler la volonté nationale: y a-t- 
il des e'pilbètes assez flétrissantes pour qualifier sa 
conduite ? A la nomination du député que la Hollande 
enverra pour remplacer cet ex-législateur , la cham
bre ne devrait-elle pas refuser de vérifier ses pou
voirs pour la seule raison que la retraite du soi- 
disant démissionné ne lui a pas été annoncée comme 
il convient et par qui de droit ?

Restent le serment Brugmans, la turpitude que ce

négocier , de modérer, de concilier : les despote! 
politiques qui nous écrasent depuis quinze ans, leJ 
tartufes politiques qui depuis quelques mois chcrf 
client à nous endormir , ont abjuré toute pudeur, 
Il faut maintenant un coup d’éclat : ce coup est I 
renvoi du ministère actuel , avec l’existence du| 
quel la dignité de la représentation nationale et I 
repos du peuple sont devenus incompatibles. Si lia 
chambre redoute un second refus du budjet dcï 
cennal , qu’elle le prévienne par une adresse aul 
roi , le priant de nous débarrasser des semteum 
dont la conservation forcerait les vrais amis du roi 
et de la patrie à recourir aux moyens légaux les) 
plus extrêmes pour sauver la nation et l’état. . I

-— Une souscription vient de s’onvrir au bureau! 
du Belge pour élever un monument à M. Chesseusl 
Moris, victime de son dévouement aux intérêts il 01 
la nation et de son respect religieux pour les de! 
voirs que son mandat lui imposait. A peine co prol 
jet était-il connu que plusieurs personnes s’smprea 
aèrent de souscrire; un plus grand nombre encor« 
s’apprêle b prendre part à cette oeuvre patriotique!

(,Journal de la Belgique.)

— La nouvelle loi projetée sur les patentes conj 
tient 44 articles , un de moins que la loten vigueur■ 
au lieu de 17 classes , le nouveau projet en
tient 2r ; les 4 nouvelles ne sont que de fl. '6°J

lasses sont diminuée«r 12; o 88, et o 6q. Quatorze classes sontr 
et 3 légèrement segmentées.

-— On nous assure que le gouvernement se Pr0j 
pose d’établir un maximum et un minimum a |
les pr ix de transport des personnes et des mare a11!
dises par les voitures publiques. {Belge.)

CONSEIL DE LA GARDE COMMUNALE DE \

Le conseil de la garde communale a pronoMj 
0 — - éleveo palhier sur la question d’incompétence eleve fl 

AIM. Forgeur et Bayet.: il s’est déclaré j
constitué, Voici le texte du jugement i’en 
le conseil :

d Attendu que les conseils près les gardes M I 
munales actives du royaume sont institue* | 1
loi du xi avril 1827. _ cnB1|

Attendu que c’est cette loi qui a régis I 
position en désignant par l’indication des I 
les membres des gardes communales qul
en faire partie.

Attendu que cette loi a en outre déter^'^^J
■*attributions des conseils. — Prévu les rftl -^l 

tions qu’ils auraient à punir, et fixe le 
qu’ils pourraient infliger. . . „asil

Attendu qu'elle n’a pas senlement tlispo* J
au fond mais aussi quant à la forme.- -Que

de 1»1re'sulle évidemment du titre du chapitr® .„asm 
• • • ■ .» 1 T • 1:el de la" . 1

,nmu"aleS’ 1loi ainsi conçu » de la discipline 
de procéder d L’égard des gardes comw“'^. j

', P 
de

I

qu’on trouve en efFet sous ce chapitre ^^ proj
dispositions uniquement relatives au tu01 
céder devant les conseils : , » fiiU

Telles que celles qui font mention ^jj 
truction préalable, des affaires confie®5 r‘ s •

" Ta 0:

Des

nu-..-., -...u— , U-, —— ———— „réveil“ .
teur. — De la citation à donner aux ojja|ii*
aux témoins , — du delai , piesçrit enlr^jflSino?
et le jour fixé pour la couipai ution.- -sSiii‘ 
à employer pour forcer les témoins a SE 
devant le conseil.—Des jugeinens , |fiS infl 
ces jugemens et des voies à suivre,PoU*puseot *|
à exécution, lorsque les condamnes re 

satisfaire. v ir régi® c;‘
Attendu que le législateur apres avo



joints fondament aux , après avoir établi les prin
ces règles de la proee'dnre à suivre devant les 
instils, a c^-j s’être entièrement acquitte' de l’obli- 
jlion qui lui incombait en vertu de l’art. 214 
itla loi fondamentale et a .considéré comme rentrant 
L le domaine du pouvoir executif toutes les 
[[positions ultérieures à prendre pour l’exécation 
èia loi du il avril 1827.
Attendu que son intention à cet egard résulte 
Isainment de ce que jusqu’à ce jour il n’a pas 
fa devoir revenir sur la matière qui a fait l’objet 
: la loi pre'citée , bien qu’avant l’arrête' du 25 mai 
snier et même avant la mise en activité' des gardes 
iwnunales , des réclamations lui eussent éié di- 
tclement adressées pour signaler les prétendues 
unes de ladite loi.
Par ces motifs et vu les art. 214 de la loi fon- 
mtnlale, 53 et suivant indu 72 de la loi du 11 
tril 1827.
le conseil faisant droit, donne acte aux prévenus 
(leurs réserves de se pourvoir en réglement de 
ÿs et de prendre telles autres voies qu’il leur 
prtiendra, et sans avoir égard aux exceptions 
rifoséss par eux se déclare légalement consti- 
«, etc.
Compétent pour connaître des contraventions dont 
sajil, continue la cause dont il s’agit à huitaine 
■ entendre les prévenus dans leurs moyens au 
11J,
bit et prononce' a Liege, ce 6 décembre 182g.

Joici les conclusions qu’avait prises dans cette 
»re, M. do Geradon , auditeur de la garde :

1 Attendu que c’est la loi du 11 avril 1827 et non 
a 1 arreté du 25 mai 182g qui institue les con- 
111 ées gardes communales ;
“ Attendu que leur composition est établie par 
5 , et leur juridiction par l’art. 63 de la
® loi ; attendu qu’il résulte du silence même 

ä loi que la nomination des membres des con- 
l! 1 'a durée do leurs fonctions, et même les 

a suivre près des conseils ont été abandon- 
pouvoir exécutif ;

• uendu que l’on ne peut envisager ce silence 
e une lacune dans la loi, sans accuser les 

Pentans de la nation de légèreté et d’impré- 
, j et qu’au surplus leur intention résulte 
Nces-verbaux des sections examinées par M. 
Zuckere (Voir sa lettre au Politique eu dato

>ai!le°Ût l8î9) ’
-, ! Urs ’ eldans la supposition même que le si- 

e la loi h cet égard pût être envisagé comme 
■“"taire •

^Itendu que le chap. Y de la loi fondamen- 
(mui l>-aite de la justice en géne'ral, ne fait 
1 I ^Mion des conseils des Gardes cominu- 
^«contraire il n’y est question que de 
t0 M0ur’ dcs tribunaux civils et criminels ,

, h,*61, de guerre et de la haute cour militaire ; 
1* |„i, résulte clairement de l’art. 65
'"«seil U avr‘* > qu’ebe n’a pas voulu placer 
’"es SS'Ur m^‘ne ligne que les tribunaux or- 
tjj ^’j,Pul®tlu’au lieu de déférer l’appel à la cour,
' f'IendnlLre à la députation des états ;

-,
"oui nie 

"“entale

Que si les conseils pouvaient être en-
compris dans le chap. V de la loi

i* pl conséquemment regardés comme 
ls ordinaires , il faudrait que leurs déci- 

■180 )Sen^ etre P01'tees devant la haute cour 
ton IelVa loi fondamentale), et qu’à plus forte 
Vnt eClsjons des états-provinciaux y fussent 

“ont f°rt,et;s î ce qui seiait, dans le premier 
“'tire r°lre 3 *a 1°* du 11 avril, et dans le second, 
l'e.r a.ux ai'ticles i^3 et suivaus de la loi su- 
Skr ne soumettent les décisions de la rc- 
ttlieie naProv>liciale à aucun ordre judiciaire, et 
‘%. . tle la -‘j-- -

cnd u même loi
t°n8ei|" clu’i 1 résulte de ce qui précède que 

des tribunaux exceptionnels pronou-
dflts Peines

niatière de grande voierie , et que ,
ainsi que le fait la députation

la
r,

oomnie corps administratifs que judi

'“idratic*3 lai'idicli°n immédiate d’un corps 
'^iripa ’ ds doivent être considérés plutôt

ordre'1 S-'Cl,n.ei.T1 ™en 1 que ne faisant pas pap- 
"ommer Udl°1-'l-e ’ le Pouv°ir executif a. le pou ..... ........ „

ou faire nommer des membre* ,

et fixer la dure'e de leurs fonctions , sans avoir 
viole les articles i85 et autres de la loi fonda
mentale.

» Et eu accordant même que les conseils fusseul 
des corps judiciaires.

» Attendu que d’après la loi fondamentale, le roi 
nomme directement tous les membres de ces corps, 
à l’exception des membres de la haute cour et des 
cours provinciales , lesquels ne peuvent l’être qu’a- 
près présentation préalable.

» Attendu conséquemment que le roi a pu nom
mer les membres des conseils et dans tous les cas 
possibles, en deleguer la nomination aux adminis
trations locales.

b Attendu que les membres des conseils une fois 
nommés et investis de leurs fonctions , n’ont pas à 
s’occuper de changer ou de réformer la loi , mais 
doivent se borner à appliquer les pénalités quelle 
prononce.

Quant à la procédure ,
» Attendu que l’arrêté du 25 mai ne fait qu’ex

pliquer lés art. 69, 70 et 65 de la loi du 11 avril , qui 
disposent que le pre'venu devra être cité , comparaî
tre et être jugé , et règlent même l’audition des té
moins et l’appel aux états députés ;

b Attendu, par tous ees motifs , que le conseil est 
légalement constitué et peut appliquer toutes les pé
nalités comminées par la loi , je couclus à ce que , 
sans avoir égard aux exceptions proposées , le con
seil se déclare compétent ponr connaître au fond de 
la contravention imputée au prévenu.

On vient de publier à Bruxelles sous le litre de 
Pade mecLirn constitutionnel , un petit recueil de 
maximes politiques extraites des plus célèbres 
publicistes ; voici quelques-unes de ces réflexions 
que l’éditeur adresse aux gouvernails et aux gou- 
verne's , et dont les uns et les autres peuvent en 
effet faire leur profit.

En Angleterre , beaucoup d’objets d’intérêt public ou privé 
ont passé des mains de l’administration entre celles du par
lement; beaucoup d’antres, et c’est le plus grand nombre 
passent journellement du domaine de la législation dans celui 
de l’activité individuelle ou collective des citoyens, et le par
lement n’y intervient plus que pour sanctionner les résul
tats.de l’esprit d’association. A mesure que l’ordre social s’é
lève par le progrès des lumières, la base de l’édifice social 
s’élargit, la nation gère elle-même ses affaires et l’opinion 
publique devient de plus en plus la véritable reine du pays 
Tel est le progrès naturel des sociétés, quand aucune gêne 
factice n’entrave leur développement, de Stasi, fis,

Le nom du roi, mis en avant par les ministres , produit à 
la longue l’un ou l’autre de' ces graves inconvénients. Ou il 
imprime un tel respect que. toute liberté d sparaissant dans 
les deux chambres, on tomberait sous le despotisme minis
tériel ; ou il n’enchaînerait pas les volontés,, ce qui condui
rait au me, ris de cette autorité royale , sans laquelle ponr- 
tant il n’est point de salut pour nous- Chateaubriand'.

Que les ministres soient des hommes de talent ; qu’ils sachent 
mettre de leur parti le public et la majorité des chambres , 
et les bous écrivains entreront dans leurs rangs, et les jour 
naux*Ies mieux faits et les plus répandus les soutiendront. 
Ils seront cent fois plus forts, car ils marcheront alors avec 
l’opinion générale Quand ils ne voudront plus contrarier 
l’esprit des choses, ils n’auront rien à craindre de ce que 
l’humenr pourra leur dire. Enfin , tout n’est pas fait dans un 
gouvernement pour les ministres, : il faut vouloir ce qui est de 
la nature des institutions sou3 lesquelles on vit.

Chateaubriand.
Il rabaisse l’autorité suprême au niveau des derniers agents 

qu’elle soudoie, le prince qui ne veut pas considérer qu’en 
ne montrant que sa volonté propre, que son bon plaisir, 
comme la cause immédiate d'une détention, d’un banisse- 
meut , d’un exil, il comble l’intervalle que les lois avaient 
pris soin de mettre entre lui et des accusés, et qu’il descend 
réellement du trône dans une arène. Au milieu d’un peuple 
éclairé , tous les ordres émanés directement du trône contre 
la sûreté des personnes, sont pour ee trône de légères se
cousses qui , à force de se répéter , l’ébranlent insensible 
ment. Daunou.

Les ministres doivent, en administration, suivre l’opinion 
publique qui leur est marquée par l’esprit de la chambre 
des députés. Ou. ne gouverne point hors de la majorité. Si 
l’on dit que des ministres peuvent toujours demeurer en place 
malgré la majorité, parce que cette majorité ne peut pas 
physiquement les prendre par le manteau et les mettre de
hors , cela est vrai. Mais si c’est garder sa place cpic de re 
revoir tous les jours des humiliations , que de s’enfendr- 
dire les choses les plus désagréables, que de n’étre jamaie 
sûr qu’une loi passera, tout ce que je sais alors, c’est que 
le ministre reste et le gouvernement s’en va.

Chateaubriand. Tome 26 , p. 66

L’éloquence qui s’échappe d’une ame vivement émue, 
peut se manifester dans l'idiôme le plus imparfait. Cepen
dant l’art de la parole, le talent oratoire, n’existent que dans 
»me langue perfectionnée. Dans l’âpreté , la licence ou la 
trivialité d’un idiômc, c’est la barbarie même delà nation, 
l'engourdissement de ses organes, son insensibilité morale qui

se manifeste , et qui résiste à la naissance des arts. L’cio 
quence 11e montrera point sou génie dans ces républiques 
industrieuses et commerçantes , où la liberté même n’est esti
mée que Comme un instrument de richesse , où le patrio. 
tisme n’est qu’un calcul d’intérêt , où les plus grands sacri
fices sont des spéculations plutôt que dès vertus ; on n’a 
jamais vanté les orateurs de Carthage; on ne connaît pas les 
orateurs de la Hollande. Villemain.

Les deux chambres doivent être attentives à exercer leur sur- 
veillance sur les instructions et circulaires ministérielles, et 
même sur les ordonnances royales. 11 n’appartient qu’aux vo
lontés qui font les lois d'en émettre des interprétations géné
rales obligatoires : autrement le roi, ses ministres et leurs agents 
seraient des constitutions, des lois vivantes: il n’y aurait plus 
à vrai dire, ni constitutions ni lois. On souffrit à Rome que 
les prêteurs donnassent des édits pour suppléer au silence 
des lois et en fixer le sens ; bientôt ils s’arrogèrent effectivement 
et littéralement le droit deles corriger. Lanjüinais.

Il est satisfaisant de penser que dès qu’un homme devient 
mercenaire et perd l’indépendance de son esprit, il perd aussi 
la faculté de bien écrire. Lord Byron.

Pour émouvoir, agiter une nation , il a toujours fallu qu’elle 
eût: quelque sujet réel de plainte. Quand les intérêts parti
culiers sont pleinement assurés , on est fort peu disposé à croire 
qu’il y ait un intérêt public qui périclite. Quand les débats 
politiques remplissent tous les entretiens, ce n’est point là, 
quoi qu’on en dise un bon symptôme: les gens qui se portent 
bien ne parlent pas perpétuellement de médecine, lors-même 
qu’ils sont médecins.

Partout donc ou Ion voit subsister des factious , des partis , 
des sectes politiques, une opposition constante, il y a lieu de 
croire qu’il reste des garanties individuelles à établir ou à raf
fermir, qu’on n’en jouit pas, ou qu’ou est menacé de les 
perdre, ee qui est presque les avoir déjà perdues. Datjnop.

COURS INDUSTRIELS A L’UNIVERSITÉ.

Liège, le 7 décembre 182g,
A ]HMi les Rédacteurs du Politique.

Je prends laeonlianceMM.,de vous prier de mettre 
à la connaissance des inte'resse's par la voie de votre 
estimable journal que les cours industriels de l’uni
versité recommenceront dès cette sémaine dans 
i ordre ci-après ; savoir :

Mardi et samedi à sept heures , lodons de dessin 
linéaire et autre. (VI, N. Dandelin , professeur).

Mercredi à sept heures , leçon de physique ap
pliquée aux arts industriels. (M*. Levy, professeur).

Jeudi à sept heures, leçon sur la construction 
et i emploi des machines. (M.G Dandelin professeur)

Vendredi, à sept heures, leçons sur les arts mé
tallurgiques. (V!. Lesoinne , professeur).

Veuillez agréer , Messsieurs , l’assurance de toute 
ma considération. Le professeur, G. Dandelin.

Enseignement mutuel a saint andhé.

APPEL A L’HUMANITÉ'

Liège, ledde'cembre 1829.
A MM. les rédacteurs du Politique.

Pardonnez mes importunités; mais je ne le fais qu’en f 
yeur des pauvres. *

J’ose prendre encore la liberté de vous écrire, pour vous nri 
île recommander , par votre journal, les pauvres enfans que j' 
dans mes écoles , et qui restent encore à vêtir. 1 1

J’ai reçu cinq paquets, ils ont été bientôt distribués, j’ai rec 
en o:iîTe 5 francs, ils ont été de suite employes.

Les plus grands besoins sont : bas, souliers ou petits s 
bots, chemises et mouchoirs ; enfin ce qu’il plairait aux ârm 
bienfaisantes de m envoyer. Mon épouse arrange tout cela t 
son mieux, et les distribue aux plus nécessiteux 

Je; laisse expressément ma porte ouverte, pour les personm 
fonts ** qUI dalgliera,eut venir visiter ccs malheureux en

Je suis avee respect, Messieurs, votre très-humble serviteur 
Jbte -Ls. Do nos , directeur-professeur.

Liège, 3 décembre (829, 
Aux memes.

Pour répondre aux calomnies qu’on a répandues e.oatre 
moi dans les journaux , je vous prie d’insérer dans le votre 
l’extrait c,-joint de deux lettres qui m’ont été adressées par 
M. Bernardet. Agréez, etc. *

Hry. Leclerc , professeur de calligraphie breveté.

Taris, le (2 avril (828.
A M. Lecleec , professeur de calligraphie , à Lille. 

J’ai reçu Monsieur votre lettre
Je vous fais mes complimens sur l’écriture’de votre élève. 

Depuis long-temps ] étais fixe sur votre habileté , et je ne doute- 
pas que c est la meilleure re'ponse que vous puissiez présenter 
à nos détracteurs

Âgreez fa nouvelle expression de mon attachement,
Signé Besnardiiv

■



Paria , le 20 octobre 1828.
Au même.

J'ai tardé , mon cirer monsieur , jusqu’à ce jour , pour ré
pondre à vos lettres. . . . . . ,

Je vous fais nies compliinens sur les progrès de vos élèves, 
j’ai eu l'occasion d’en voir 'plusieurs , ils sont on ne peut plus
satisfaits du professeur..............................................................

Recevez la nouvelle expression , Signe Bernardet.
Pour copie conforme ;

Hry. Leclerc , professeur de calligraphie breveté.

ETAT CIVIL DE LIEGE da 4 décembre.
Naissances : 4 garçon, 5 filles.

Décès, 2 femmes, savoir: Jeanne Waseige , âgée de 75 
ans, liotteuse, rue Basse-Chaussée , veuve de Louis Raick. 
— Anne Cabolet , âgée de 42 ans , marchande , faubourg Ste.- 
Marguerite, veuve de Jean Adam Schleeger , et épouse Jo
seph Winand.

Du 5. — Naissances 2 garçons , 2 filles.
Décès 2 gare. , 2 hommes. 3 femmes , savoir : Bartliélemi 

Beucken , âgé de 76, tisserand , rue Roture , époux en 2e no
ces de Marie Marguerite Cadot. — Godefroid Troka , âgé de 
18 aus , tailleur , domicilié à Dison , province de Liège , céli
bataire. — Marie Hélène Grosjean , âgée de 73 ans , cuisinière , 
rue du Verd-Bois. — Marie Catherine Bourguignon, âgée de 
65 ans , rue Clieravoye , veuve de Pierre Joseph Léonard.— 
Marie Claire Stas, âgée Je 18 ans , brodeuse, rue Grande 
Bêche.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

Je CONTINUE d’échanger les louis de poids, double i40 c. 
simple à 20 c. , agio et les pièces 20 f. et autres, suivant les avi 
précédens.

J’escompte le papier de commerce , de banque , effet pu
blic , etc. , et me charge de son recouvrement avec économie.

J.-F. Masu, rne Vinâve-d’Ue, n° 52. 143

Le vendredi 11 décembre 1829, à 2 heures de relevée , 
il sera VENDU publiquement, en l’étude et par le ministère 
de Me DUSART, notaire à Liège :

1° Une belle et grande MAISON, sise à Liège , sur la Batte , 
n° 1103, occupée par M. Spiertz.

2° Et une autre, rue sur les Foulons , n° 1064.
S’adresser audit notaire, dépositaire des titres de propriété.

VENTE PAR ADJUDICATION AUX ENCHERES.
Lundi vingt-huit décembre 1829, à deux heures après-dî" 

née, en l’étude et par le ministère de Me LIBENS , notaire , à 
Liège, place St.-Pierre, n° 21 , de différentes pièces de terre, 
situées comme suit :
Dans la commune de Vitters-l’Evêque , canton de Hollogne 

aux-Pierres , province de Liège.
1er Lot. Cinquante-trois perches 620 palmes , sises à la Voie- 

des-Larrons , exploitées par JeanDemoulin et Arnold Lehaut, 
dudit Villers—l’Ëvèquet

2me. Lot.— Cinquante-deux perches 313 palmes , sises 
dans la campagne appelée les Petites-Waides , en lieu dit 
Brabant.

3me. Lot. Trente perches 952 palmes , sises dans la Petite- 
Campagne.

Ces deux pièces de terre sont exploitées par Melon Petri, de 
Villers-l’Evêque.

4me. Lot. Cinquante-quatre perches 57 palmes , sises en lieu 
dit Navroul.

5me. Lot. Trente-neuf perches 235 palmes , sises aux Grands 
Arbres.

6me. Lot. Trente-cinq perches 93 palmes , sises en lieu dit 
Pirottay.

Lesdits quatrième, cinquième et sixième lots sont exploités 
par Richard Destria, Lambert Donuay et Pierre-Joseph Bri- 
mioulle, de Villers-l’Ëvêque.

7me. Lot. Trente-quatre perches 875 palmes , sises en lieu dit 
Petite-Campagne ou t olafosse , exploitées par Pierre-Joseph 
Prick , de Villers-l’Évéque.

8me. Lot. Vingt-six perches 157 palmes, sises en lieu dit 
Petite-Carapague ou Colafosse , exploitées par Gilles Lekeu , de 
Villers-l’Êvêque.

9me. Lot. Vingt-une perches 797 palmes , sises à la Voie-de- 
Tongres, exploitées par Henri Renard, de Viîlers-l’Évêque.

Dans la commune d’Othée, canton de Glons.

>ersonnes qui voudraient céd 
)GE première. S’adresser à H* 

1

MAHOUX.
Ouvres complètes de Buffbn, mises en ordre par M Del 

cepede, précédées d’une vue générale sur les progrès 
la science, et augmentées d’un précis des nouvelles d 
couvertes.

GRATIS a°C 3Ura 26 V0Ïumes' ~les suivans seraient donn

La première livraison a paru.' Chaque livraison se cnnm 
d un vol. in-8°_, très-bien imprimé et d’un atlas contenant 
manches gravées et soigneusement coloriées. Prix 2 ils. 8 

.1 en parait une tous les 15 jours, à partir du 1er décerobi
On TT 17 TV/T A TV ITT? — f A t DAxTAnSn r , i . n . . >

LIBRAIRIE DE J. A. LATOUR.
ALMANACH DE LA PROVINCE DE LIEGE, ou Talk 

des fonctionnaires composant les autorités administratif 
civiles , judiciaires et militaires de la Province, pu 
l'année 1830. Revu avec la plus grande exactitude, riii 
sur des renseignement officiels, et augmenté de pim« 
articles nouveaux.
Volume in-18 de 352 pages , bien imprimé sur beau papic 

broché et rogné , couverture imprimée. Prix. . 50 ccn 
Le même cartonné, papier maroquiué et étiquette. % ccn
Idem relié en peau maroquinée. ,................. 1 flori
Idem doré sur tranche . , . , . 1 florin 25 ccn

Se vend :
A Liège , chez J. A. Latour , imprimeur du gouvemeraen
A Anbei, chez H. J. Mathias , libraire.
A Warennne , chez Renson , libraire.
A Huy , chez L Godin , H. Knots et de Franques Jibraii 
A Venders , chez Renard-Croisier et P. J. Renaud.
A Spa , chez Dommartin, libraire.

On trouve chez les mêmes
ALMANACH DE COMPTOIR ET DE CABINET p< 

l'année 1830. Feuille grand in-plano. Prix 5 cenla.

LIBRAIRIE DE J. DESOER, A LIEGE.
*** Jean-Baptiste LARDINOIS fera, fin courant, une VEN

TE de tableaux et de gravures de prix. Le 26 et le 28 janvier, 
il VENDRA des livres. Les personnes qui voudraient pro 
fiter de l’occasion sont priées de ne pas différer leurs envois. 
— On distribuera le catalogue , et on fixera les jours de ventes 
par des annonces postérieures. 154

*.t* Jeudi prochain , Jean-Baptiste LARDINOIS VENDRA , 
rue derrière le Palais, n° 74 : ■— Bijouterie , cuiverie , poêles , 
meubles divers , très-beau linge de table , autre linge , liabille- 
■ments ,-éte. ÿ-etc. 153

VENTE DE TERRAINS.
Le 23 décembre 1829 , vers dix heures du matin, chez le 

sieur Peiitjean , aubergiste à WARET-LA-CHAUSSËE , près 
de NAMUR , il sera vendu en détail, à un long terme de cré
dit, 43 bonuiers environ de terrain , situés audit Waret-la- 
cliaussée, à proximité du pavé de Namur à Louvain.

Pour plus amples reuseignemens , s’adresser à Me DENIS , 
notaire à Namur. 149

QUARTIER à LOUER , composé d’un cabinet au rez-de- 
chaussée , deux chambres et une petite cave. S’adresser derrière 
le palais , n° 49 , où il est situé. 144

Une GARDE MAISON peut se présenter rue Vinâve-dlle , 
n° 41 , de 2 à 4 heures de l’après-dinée. < 47

687 A LOUER une MAISON de campagne avec jardins, 
allées ; promenades et très-agréablement située à BENDE en 
CONDROZ, près d'Ochain. S'adresser au notaire ADAMS , 
derrière St.-Paul.

A LOUER de suite DEUX MAISONS formant trois petits 
quartiers séparés sises rue de l’Étuve, n° 704 et 705. S’adresser 
n° 313, rue des Prémontrés. 235

678 Le mardi 15 décembre courant, à 3 heures de relevée 
Me DUSART, notaire à Liège, VENDRA aux enchères en 
son -étude, L’HOTEL DU GRAND-CERF , sis rue du Dragon 
d’Or, derrière St-Denis, en cette ville , occupé par la dame 
Ve Mattelot. Cet hôtel avantageusement connu, est restauré à 
neuf, se trouve au centre de la ville, à portée des messageries 
y gagnera [beaucoup par la nouvelle rue de la Cathédrale sur 
la direction de laquelle il est placé.

S’adresser audit notaire pour connaître les conditions.

D’.une MAISON et dépendances située rue de la Casquette, 
derrière l’Hôtel de-Ville, n° 287 , le jeudi 3 décembre , à K) 
heures du matin , pardevant M. le juge de paix des quartiers 
du Sud et l’Ouest, au bureau de scs séances, rue Pied-cle- 
Bœuf, n° 693; par le ministère de M« PARMENTIER, no
taire , place de la Comédie. S’adresser à la MAISON , pour 
voir et visiter les lieux , et audit notaire pour prendre connais
sance des conditions de la VENTE. 021

( ) Le notaire BERTRAND , VENDRA à l’enchère , en son 
étude , le 10 décembre à 11 heures , une PIECE DE TERRE 
de 28 perches 47 aunes , située aux Hayes de village de Ke 
mexlic, en lieu dit I’ireux tenant à M Waseige et autres.

jaUIT&ESanglaises1"quai, àfll 30chezPemsÇjrue StC-Ursula

lOme. Lot. Trente quatre perches 875 palmes, sises au Pi- 
reux ou Roua, exploitées par Henri Lecrenier et Jacques Le 
cocq , d’Othce.
Dans la commune de Kemexhe , canton de HoUognc-aux-- 

Pierres.
11 me. Lot. Quatre-vingt-sept perches 188 palmes , sises à la 

Voie deFooz , exploitées par Mathieu Delcreyr , de Kemexhe.
Dans la commune de Hermalle-sous-Jrgenteau , canton de 

•Glons susdit.
12me Lot. Vingt une perches 797 palmes, sises sur les Thiers. 
13me. Lot. Vingt-une perches 797 palmes, sises au même lieu. 
14me. Lot Vingt-une perches 797 palmes, sises au même lieu. 
15me. Lot. Soixante-cinq perches 391 palmes, sises Sous 

ies-Thiers.
Lesdits 12me., I3me. , 14me. et lame. lots sont exploités 

par Servais Pirotte , dudit Hermalle.
Il sera accordé des facilités pour le paiement.
S’adresser . pour les conditions, audit notaire, ou à M° Ber- 

leur , avoué. 85

EXTRAIT D'EXPLOIT D’AJOURNEMENT.
Par expleit de l’huissier Habert Goujonen date du trente 

novembre 1829, enregistré à Huy le deux décembre suivant, 
la fabrique de l'église primaire de Naudrin, arrondissement 
de Huy , province de Liège, poursuite et diligence du sieur 
Arnold Halleux , son trésorier, domicilié au Fraineux, com
mune dudit Nandrin , ayant constitué pour avoué Me Tom
beur , demeurant à Huy, rue sous le Château , n° 42 , a fait 
donner assignation au sieur Pierre-Joseph Maréchal, sans pro
fession et dont le domicile et la îésidence sont inconnus, par 
afiieheà la principale porte du tribunal de 1te instance séant 
à Huy, et par copie remise à M. le procureur du roi près 
le même tribunal, qui a visé l’original, à comparaître , dans 
le délai de la loi, neuf heures du matin , à l’audience pu- 
bliqne dudit tribunal, pour se voir condamuer avec scs con
sol's , en qualité de représentans de Jean-Joseph Maréchal 
et de Marie-Barbe Résimont, son épouse: de Thomas Moreau 
et de Henri Bertrand , lesquels représentans ont également 
été assignés, pour se voir condamner'!° à payer; indivisément 
à la même fabrique ès-mains et au bureau de son dit tré
sorier la somme de cent cinquante-deux florins cinquante-trois 
cents, montant des arrérages d’une rente annuelle et perpé
tuelle de cent quarante-neuf litrons sept dés épeautre, repré
sentative de cinq setiers, mesure ancienne, échus au trente 
novembre des ans mil sept cent quatre-vingt dix-sept et sui
vans inclus mil huit cent vingt-huit, déduction faite de deux 
payemens à compte faits Tun en mil sept cent quatre-vingt 
huit et l’autre en mil huit cent onze; 2° à rembourser, aussi 
indivisément, le capital de ladite rente , frais de lettres , pro
rata et loyaux coûts; subsidiairement à passer, coinjoHiU’ment 
litre nouvel de la susdite rente, par rèassignation des gages 
originairement obligés, entre vieux et nouveaux joignaus , dans 
la quinzaine , à dater de la prononciation du jugement à in
tervenir , sinon à rembourser le capital, frais de lettres, pro
rata et loyaux coûts-, -comme dit est; 3“ à rembourser aussi 
le coût de l’inscription hypothécaire requise au bureau de 
Huy , le sept janvier mil huit cent vingt-neuf, aux intérêts 
légitimes et aux dépens.

La fabrique fonde sa demande sur payes décennales accom
plie» avant l’an mil sept cent quatre vingt quatorze ; sur l’ar
ticle 1912 du code civil et sur tous autres m- yeus à faire 
valoir au besoin.

Pour extrait conforme : GOUJON, huissicv audiencier. 146

'"SS*.

En Vente :
ALMANACH DE LA PROVINCE et de la cocu swémk 

de justice de liège , contenant cinquante pages de P 
que l’année dernière. On y a ajouté entr autres une 1 
de 1807 PROTOCOLES d’anciens notaires du pats,hI 
des membres de la Société Grétrg et de b SocM " 
sciences naturelles , des dames composant la Société' 
ter nette ; des notes relatives aux différentes sociétés de Du 
telles que la Société Littéraire, la Société d’Agremen 
la Société Militaire, la Société du Casino ; l’indication 
bureaux de postes et des distributions de lettres (le 
province ; plusieurs augmentations notables pour ce «me 
cerne les villes, de Venders, Huy, Stavelot. Ennnues, . 
.gemens considérables à“à"presque tous les articles qui 
posent cet annuaire. On y a aussi indiqué les MfI 
en nature pour 1829. ' . „ 60
Prix : broché avec jolie couverture imprimée fl. g- 

Cai tonné id. id. , ^ 4;
id. avec une carte de la province U- 

Cet Almanach se trouve chez la plupart des Iinia 
province.

jouCOMMERCE.
Bourse de Paris du 4 déc. — Rentes 5 P- °1°. jssi 

du 22 mars. 1829 , 109 fr. 50 c. — 4 1 [2 p- I 1 
du 22 sept. , 105 fr. 00 e. —Rentes o P- I ’JL. M 
22 juin 1829, 85 fr. 50 c. -—Actions Je la
fr. 00 c. — Emprunt royal d’Espagne, 
Emprunt d’Haïti, 410 fr. 00 c.

Dette acti'e>
Bowse d’Amsterdam, du1 5 décembre* ^ ^ ^ 3|1-

ib. 27{8. — Idem clifierée i 1[16. — Bill. - 
Syndicat d’amortissement-4 \\2 iOO 1}4- __}Uiss. p
9 0[0. — Act. Société de comm. 00 OfO 0t • Halt
et de 5, 402 3i4. —Dito ins. gr. Ii., 65 111*6- J. ^ ton“ 
97 1,2. - Dito em. à L. 5 , 100 0(0. - »ff,.,,30 
74 0(0. —Ren. fr. 3 > , 84 5;8. — Esp. R,? ylie„ueJ 
— Dito à Paris, 5 3(8. — Reute Perpet. 50 41 • , pr i.
Banq. 0000 0000. — Métall. , 98 5(8. —- \ 9?
000. — Dito 2e 1. 000 0[0 OO — Lots de b0.*, loi* 
00 0[0. — Naples Falconet 5, 86 1(2. ■
96 1(2 00.
Bourse d’Anvers , du 5 déc. — Cours

Dette active, 2 4 p2 d’intérêt, 
Obi. syndicat, 4 1[2 »
Dette dom., 2 t [2 »
Act. S. Coin., 4 I (2

Changes

î desdes EPts
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Les affaires en changes cJ0“toin“®t[culiè‘'cnl{“
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tyou.     LILJ Miumva v«* —---- U . J „ nl'tl1
fiantes ; les yalenrs abondant, le Londres j

Cheinyes. à confis jours. a 2 mois.

Amsterdam.
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Paris. 
Francfort. 
Hambourg. ■
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